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Nouveaux arrêts prononcés 

 
 

 

Numéro d'arrêt : 85/2025 
Date d'arrêt : 5/06/2025 
Numéro(s) de rôle : 8109 • 8134 • 8139 • 8140 • 8141 

Procédure : Recours en annulation 
Norme(s) contrôlée(s) : Décret flamand du 16 juin 2023 « modifiant le décret provincial du 9 décembre 
2005 et le décret du 22 décembre 2017 sur l'administration locale, en ce qui concerne la cessation de la 

qualité d'agent statutaire » 
Mots-clés : Droit public - Administrations provinciales et locales - Agents statutaires - Régime de 
licenciement - Alignement sur le régime applicable aux agents contractuels - Règles répartitrices de 
compétences - Possibilités de licenciement - Principe de la mutabilité 
Dispositif : 1. Annulation (décret flamand du 16 juin 2023, en ce qui concerne la cessation de la qualité 
d'agent statutaire) 
2. Maintien des effets du décret annulé jusqu'à la date du prononcé du présent arrêt 

Texte de l’arrêt : https://www.const-court.be/public/f/2025/2025-085f.pdf 
Communiqué de presse : https://www.const-court.be/public/f/2025/2025-085f-info.pdf 
En bref : La Cour annule le décret flamand qui modifie le régime de licenciement des agents statutaires 
des administrations provinciales et locales 

 

 

https://www.const-court.be/public/f/2025/2025-085f.pdf
https://www.const-court.be/public/f/2025/2025-085f-info.pdf
https://www.const-court.be/fr

